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Le mot du Maire 

 

Chers LUCEIENS, chères LUCEIENNES, 

Le point des objectifs de votre commune pour l’année qui se termine est une des 

traditions que l’on aime voir figurer dans le bulletin municipal de décembre. 

Certains des programmes sont d’ores et déjà réalisés et nous nous en félicitons ; 

d’autres sont à venir et vous renseigner prochainement sur ces projets d’envergure est 

légitime et nécessaire.  

Le carrefour avec la RD 908 (au bas de village), très accidentogène et anxiogène pour 

nombre d’entre vous a enfin été aménagé.  

Ces travaux sur une voie départementale passante, 6000 véhicules jour, ont fait l’objet 

d’études et de travaux entièrement pris en charge par les services du Département de 

Meurthe et Moselle et nous les remercions vivement.  

Nous constatons une vraie amélioration des conditions de circulation sur ce carrefour. 

En ce qui concerne l’environnement, cela ne vous a pas échappé, un éclairage public 

plus vertueux a été mis en œuvre ces dernières semaines par des nouveaux 

luminaires subventionnés à hauteur de 80 % qui apportent un plus en matière 

d’éclairement et un moins conséquent sur la facture d’électricité. 

L’entretien et la restauration des chemins n’ont pas été oubliés cette année ainsi que 

quelques améliorations sur les édifices communaux, portes, restauration vitraux etc... 

Le conseil municipal, les agents communaux, se joignent à moi pour vous souhaiter 

d’excellentes fêtes de fin d’année et pour vous donner rendez-vous à la salle Jeanne 

d’Arc le 05 Janvier 2024 à 18H00 pour vous présenter nos Vœux. 

Je vous souhaite de très bons réveillons. 

 

 

Vincent MARTIN Maire de LUCEY 

  



Chasse en cours 

Amis marcheurs, randonneurs, vététistes, pour 

votre sécurité, merci de bien vouloir respecter ce 

panneau lors de vos balades dominicales dans nos 

belles forêts et de ne pas pénétrer dans les zones 

de chasse en cours. 

 

 

 

 

Fermeture de la Mairie 

La Mairie sera exceptionnellement fermée du mardi 26 au vendredi 29 décembre 2023. 

Réouverture mardi 2 janvier 2024. 

 

 

Messe de la veillée de Noël 

La messe sera célébrée à l’église de Lucey le 24 décembre 2023 à 22h00. 

 



L’influenza aviaire 

Compte tenu de la forte dynamique 

d’infection au virus de l’influenza 

aviaire hautement pathogène (IAHP) 

enregistrée en Europe, alors qu’une 

première contamination d’un élevage 

avait été décelée récemment en 

France, le Ministre de l’Agriculture et 

de la Souveraineté alimentaire a 

décidé d’élever à son maximum le 

niveau de risque épizootique vis-à-vis 

de l'influenza aviaire  

(Cf. arrêté du 4 décembre 2023). 

 

Cette décision, une semaine après une 

première élévation du niveau de risque, 

permet d’assurer une meilleure 

protection des élevages face à la 

menace représentée par la forte 

circulation du virus dans la faune 

sauvage migratrice. Le passage en 

risque « élevé » généralise sur 

l’ensemble du territoire les mesures de 

prévention suivantes : 

 

 

 

• Claustration ou protection par des filets des oiseaux détenus dans des 
établissements de moins de 50 volailles ou des oiseaux captifs (basses-
cours). 

• Mise à l’abri et protection de l’alimentation et de l’abreuvement des oiseaux 
dans les établissements détenant plus de 50 volailles. 

• Équipement obligatoire des véhicules destinés au transport de palmipèdes de 
plus de trois jours au moyen de bâches ou équivalents empêchant toute perte 
significative de plumes et duvets par un camion plein ou vide. 

• Interdiction des rassemblements de volailles et oiseaux captifs. 
• Interdiction de compétition de pigeons voyageurs jusqu’au 10/04/2024. 
• Restrictions aux transports d’oiseaux appelants et interdiction du lâcher de 

gibier à plumes de la famille des anatidés. 

Pour de plus amples informations sur les mesures de biosécurité, je vous invite 
à vous référer au site https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-les-mesures-
de-biosecurite-pour-les-operateurs-professionnels-et-les-particuliers 
 
 
La Direction départementale de la protection des populations de Meurthe-et-
Moselle se tient à votre disposition pour tout complément d'information. 
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